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COMMUNICATION MUNICIPALE N° 16/2010 

 

 le 23 juin 2010 

 
Concerne : 
Tâches et dépenses découlant de la Loi fédérale sur l’harmonisation des registres (LHR). 

 

 
  
 Au Conseil communal de 

1814 La Tour-de-Peilz 
  

 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
Dans la séance du 5 mai dernier, M. le conseiller communal Olivier Martin a souhaité obtenir des 
éclaircissements sur l’harmonisation des registres de personnes pour lequel un montant de 
Fr. 40'000.-- figure au titre des dépenses imprévisibles et exceptionnelles. La Municipalité y répond 
comme suit. 
 
L’informatisation croissante et le besoin grandissant en informations de notre société ont incité 
l’Office fédéral de la statistique à entreprendre une modernisation de la collecte des données. 
Celle-ci a pour but d’utiliser les données personnelles contenues dans les registres administratifs. 
Le projet d’harmonisation des registres entend unifier les registres des habitants dans les cantons 
et les communes d’une part, et les registres de personnes de la Confédération d’autre part. 
 
La réalisation de l’harmonisation des registres implique la mise en œuvre de différentes tâches, 
parmi lesquelles la mise à jour du nouveau numéro AVS, l’attribution de l’identificateur fédéral de 
bâtiments (EGID) et l’attribution de l’identificateur fédéral de logements (EWID). La tenue et la 
mise à jour de ces identificateurs deviendront une activité administrative courante des communes. 
 
L’introduction et la tenue d’un numéro de logement ainsi que l’attribution de l’EWID dans le 
registre des habitants sont une tâche complexe et exigeante en ressources. La Poste a développé 
une solution en faveur des cantons et des communes pour les aider dans cette tâche, solution qui 
offre par ailleurs toutes garanties en matière de protection des données, garanties attestées par le 
préposé cantonal à la protection des données. 
 
Pour la commune de La Tour-de-Peilz, le coût fixe du premier volet de la démarche se chiffre à 
Fr. 35'781.30 (v/compte 111.3186.01 2009), montant calculé en fonction du nombre d'habitants. 
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Quarante mille francs figuraient à cet effet dans le préavis sur les dépenses imprévisibles et 
exceptionnelles. 
 
Le deuxième volet se base sur une partie variable liée au nombre de bâtiments, de logements et 
de personnes. Le montant est estimé à Fr. 62'340.-- et figure pour Fr. 65'000.-- au budget 2010 
sur le même compte. 
 
Mêmes importants, ces chiffres sont inférieurs à la dépense qui aurait été nécessaire si la 
commune avait choisi d’assumer seule cette tâche. Le coût de l’engagement et de la formation 
d’un collaborateur supplémentaire pour une durée de deux ans aurait été à l’évidence plus 
onéreux. 
 
On relèvera finalement que l’harmonisation des registres est dictée par une loi fédérale, mise en 
application par le canton, sur la base des informations fournies par les communes. Ces dernières, 
en la circonstance, n’ont pas la moindre marge de manoeuvre. L’EWID devra impérativement avoir 
été intégré au registre des habitants communaux d’ici 31 décembre 2012. 
 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITÉ 
 Le syndic : Le secrétaire : 
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Adopté par la Municipalité le 7 juin 2010 


